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Un château en Dordogne

1/2

 Les Milandes se situent en 
 Nouvelle-Aquitaine, dans le sud du 
département de la Dordogne. Cette partie 
de la Dordogne s’appelle le « Périgord noir », 
en raison de ses forêts aux couleurs sombres. 

Bâti dans la commune de Castelnaud-
la-Chapelle, le château domine la vallée 
de la Dordogne depuis un promontoire, 
à 80 mètres au-dessus du niveau 
de la rivière Dordogne. 
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Le
sais-tu ?

Le château des Milandes 
tient son nom de son 

environnement boisé : « Milandes » signifie 
« milieu de la forêt ».

 La rivière Dordogne prend naissance 
 au puy de Sancy, le plus haut sommet 
du Massif central. Elle résulte de la rencontre 
de deux cours d’eau : la Dore et la Dogne.
Elle traverse 6 départements, dont la 
Dordogne, avant de rejoindre la Gironde et 
de se jeter, avec elle, dans l’océan Atlantique.

PÉRIGORD BLANC

PÉRIGORD VERT

PÉRIGORD NOIR

PÉRIGORD  POURPRE
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1  GRÂCE À UNE RECHERCHE EFFECTUÉE 
DANS DES LIVRES, DES GUIDES OU SUR INTERNET, 
LOCALISE LE CHÂTEAU DES MILANDES 
SUR CETTE CARTE. PUIS COLLE CI-DESSOUS 
DES PHOTOGRAPHIES TROUVÉES SUR INTERNET,
QUI MONTRENT LES ENVIRONS DU CHÂTEAU 
(FORÊTS, RIVIÈRE, FALAISES...).

Un château en Dordogne
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La Dordogne

2  COMPARE LA SITUATION DU CHÂTEAU 
À CELLE DE L’ENDROIT OÙ TU VIS.
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